
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Limoges, le  mardi 6 novembre 2018 

 

Monsieur le Maire 

De la Ville de Limoges 

 
 
 

Monsieur le Maire,  
 
Nous attirons votre attention sur la situation des agents des ateliers bâtiments. 
 
En effet, la baisse significative des effectifs constatée depuis plusieurs années dans cette 

Direction conduit les agents à sans cesse travailler dans l’urgence. 
 
A ce titre, nous demandons que le patrimoine municipal soit clairement identifié pour que 

les moyens humains, logistiques et matériels soient mis en corrélation avec celui-ci. 
 
Ces agents détiennent des qualifications particulières et un savoir-faire qui n’est pas à 

discuter. D’ailleurs, vous-même avez souligné la qualité du travail qu’ils ont réalisé sur de nombreux 
chantiers dans notre collectivité. 

 
Selon quoi, nous nous interrogeons sur l’opportunité de recourir à des entreprises privées 

pour effectuer certains travaux car de ce fait, nous nous retrouvons dans des situations où après le 
passage de ces dernières, les agents des ateliers soient régulièrement appelés pour pallier aux 
malfaçons et « refaire » le boulot correctement. 

 
Chacun en conclura aisément que ces habitudes coûtent plus cher que de faire directement 

appel aux agents en régie municipale. 
 
   Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes respectueuses salutations. 
 

 
Le Secrétaire Général 

 
 

  Mathieu BRUGEAU 

Région LIMOUSIN – POITOU – CHARENTES 
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